
CHARTE DES BÉNÉVOLES 
DU CAFÉ CINÉ CINÉMA

Règlement intérieur spécifique aux membres bénévoles

Bienvenue au Café Ciné Cinéma, où le café est chaud, la bière est fraîche et les idées fusent ! En tant 
que bénévole, tu es une pièce essentielle du puzzle qui fait tourner ce joyeux bazar culturel. Cette 
charte est là pour te guider, poser un cadre et éviter que l’on finisse par débattre trois heures sur qui 
fait la vaisselle.

1. Droits des bénévoles 

En échange de ton engagement, voici ce que l’association met en place pour toi :

 Un accueil et une intégration : on ne te lâchera pas dans l’arène sans explications.

 Le bénéfice d'une assurance de responsabilité civile dans le cadre des activités de 
l'association.

 Un environnement respectueux et inclusif : la bienveillance, c’est pour tout le monde.

2. Obligations des bénévoles ˆ̧  

Parce qu’un peu d’organisation ne fait pas de mal (même dans un joyeux chaos) !

L’activité bénévole est un engagement libre et volontaire. Ici, pas de patron·ne ni d’employé·e, mais 
une gouvernance collégiale où chacun·e est sur un pied d’égalité. Cela signifie que tout le monde 
met la main à la pâte en respectant les règles et les consignes communes, pour que l’ambiance reste 
agréable et que le café tourne comme une horloge... ou presque !

Parce qu’un engagement, c’est aussi des responsabilités ! Voici ce qu’on attend de toi :

 Adhérer à la finalité et à l’éthique de l’association, et respecter son organisation et son 
fonctionnement.

 Respecter tes créneaux : Si tu t’es engagé·e pour une permanence sur le logiciel de gestion des 
plannings, sois là (et à l’heure, c’est encore mieux !). En cas d’annulation, préviens rapidement afin 
que l’on puisse s’organiser au mieux. Les plannings sont organisés pour 3heures de présence 
minimum.
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 Seul·e·s les bénévoles en service passent derrière le bar : Pas pour faire joli, mais pour ne pas 
encombrer celles et ceux qui servent. Ils sont identifiables par un badge ou un tablier.

 Lors d’une permanence, le·la bénévole peut trinquer (avec modération) mais reste un·e 
modèle pour la clientèle : il-elle paye sa consommation.

 Respecter les locaux, le matériel et les autres bénévoles : Un café propre et convivial, c’est plus 
agréable pour tout le monde.

 Participer dans la mesure du possible aux réunions du collectif de bénévoles du café ciné 
cinéman auxquelles tu es invité·e : Oui, on sait, les réunions, ce n’est pas toujours fun... mais au 
moins ici, il y aura du café (et parfois des gâteaux) pour rendre ça plus digeste !

3. Missions des bénévoles ◎●´ ’"

Voici les différentes tâches que tu pourras être amené·e à accomplir pour faire vivre le Café Ciné 
Cinéma :

 Anticiper l’ouverture : mise en place des tables et chaises, ouverture du logiciel de caisse
 Gérer le café pendant les horaires d’ouverture : accueil des client·e·s avec le sourire (même 

avant ton premier café), gestion des commandes.
 Maintenir une hygiène irréprochable – oui, cela inclut aussi un coup d’éponge sur le 

comptoir, un coup de balai, un regard attentif sur les tables et un œil bienveillant sur les 
toilettes. Parce qu’un café propre, c’est un café heureux !

 Organiser et gérer les événements culturels et artistiques accueillis par l’association.

 Entretenir les locaux et le matériel pour garantir un cadre agréable à tou·te·s.

4. Ton parcours de bénévole 7̇¸.s•’

Avant de devenir un pro du tirage de bière, de la machine à café, de la caisse :

 Intégration et formation : Tu seras accompagné·e pour comprendre comment fonctionne le 
café, ce qu’on attend de toi et à trouver ta place dans ce projet.

 Un mode opératoire est disponible : Oui, il existe un guide de survie pour les bénévoles.

5. Engagement et fin du bénévolat ı.

Le·la bénévole reste libre de cesser son activité à tout moment. Si jamais tu dois partir vers de 
nouvelles aventures, pense à prévenir l’association pour éviter de laisser un tablier orphelin. On 
comprend que la vie réserve parfois des  imprévus,  mais  un  petit  message  peut  sauver  une 
organisation !
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En  cas  de  force  majeure  ou  de  non-respect  de  cette  charte,  l’association  se  réserve  le  droit 
d’interrompre à tout moment ton activité en tant que bénévole. Bien sûr, on prendra le temps de 
t’expliquer pourquoi – pas de sanction surprise ici, on est cool mais organisés !

Tout engagement implique des responsabilités. En tant que bénévole, tu t’engages à respecter cette 
charte. Si jamais quelqu’un·e dérape (à l’insu de son plein gré), la sanction est simple : radiation du 
statut de bénévole et retour à l’état d’adhérent·e lambda.

6. Et maintenant ? 🎉

En rejoignant cette aventure, tu deviens un·e maillon·ne essentiel·le de la chaîne qui fait vivre le 
Café Ciné Cinéma. Ici, chaque sourire, chaque coup de balai, chaque verre servi ou chaque idée 
partagée compte.

Alors, prêt·e à enfiler ton tablier (imaginaire ou pas) et à faire partie de cette joyeuse équipe ? 
Derrière le bar, en back office ou ailleurs, il y a toujours une place pour toi.

Bienvenue dans l’aventure, et à très vite pour trinquer ensemble ! ı’-^.˙
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